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16. Le technicien ambulancier en soins avancés visé
à l’article 11 peut, en présence d’un médecin, d’un autre
professionnel habilité, d’un résident en médecine ou
d’un technicien ambulancier en soins avancés reconnu
comme formateur par le programme de formation univer-
sitaire, exercer les activités professionnelles déterminées
aux articles 12 et 13 dans la mesure où elle sont requises
aux fins de compléter la formation complémentaire de
175 heures visée au paragraphe 2° de l’article 11.

17. Le présent règlement remplace le Règlement sur
les activités professionnelles pouvant être exercées dans
le cadre des services et soins préhospitaliers d’urgence
(c. M-9, r. 2).

18. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 27-2012, 19 janvier 2012

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Spécialistes des ordres professionnels
— Diplômes délivrés par les établissements
d’enseignement désignés qui donnent droit aux
permis et aux certificats de spécialistes
— Modification

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement sur
les diplômes délivrés par les établissements d’ensei-
gnement désignés qui donnent droit aux permis et aux
certificats de spécialistes des ordres professionnels

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 184 du Code des professions (L.R.Q., c. C-26), le
gouvernement peut, par règlement et après avoir obtenu
l’avis de l’Office des professions du Québec, donné
conformément au paragraphe 7° du troisième alinéa de
l’article 12, et celui de l’ordre intéressé, déterminer les
diplômes délivrés par les établissements d’enseignement
qu’il indique qui donnent ouverture à un permis ou à un
certificat de spécialiste;

ATTENDU QUE, en vertu de ce paragraphe, l’Office
doit, avant de donner son avis au gouvernement, consulter
notamment les établissements d’enseignement et l’ordre
intéressés, la Conférence des recteurs et des principaux des
universités du Québec, s’il s’agit de diplômes de niveau

universitaire, la Fédération des cégeps, s’il s’agit de
diplômes de niveau collégial, et la ministre de l’Éducation,
du Loisir et du Sport;

ATTENDU QUE l’Office a procédé à cette consultation;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet
de Règlement modifiant le Règlement sur les diplômes
délivrés par les établissements d’enseignement désignés
qui donnent droit aux permis et aux certificats de spécia-
listes des ordres professionnels a été publié à la Partie 2
de la Gazette officielle du Québec du 21 septembre 2011,
avec avis qu’il pourrait être édicté par le gouvernement
à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de cette
publication;

ATTENDU QUE le gouvernement a obtenu l’avis de
l’Office et celui de l’Ordre des ingénieurs forestiers
du Québec;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans
modification;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur les
diplômes délivrés par les établissements d’enseignement
désignés qui donnent droit aux permis et aux certificats
de spécialistes des ordres professionnels, annexé au présent
décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

Règlement modifiant le Règlement sur les
diplômes délivrés par les établissements
d’enseignement désignés qui donnent
droit aux permis et aux certificats de
spécialistes des ordres professionnels

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 184, 1er al.)

1. Le Règlement sur les diplômes délivrés par les
établissements d’enseignement désignés qui donnent droit
aux permis et aux certificats de spécialistes des ordres
professionnels (c. C-26, r. 2) est modifié par le rempla-
cement de l’article 1.08 par le suivant :

« 1.08. Donnent ouverture au permis délivré par
l’Ordre des ingénieurs forestiers du Québec, les diplômes
suivants décernés par les établissements d’enseignement
ci-après désignés :

LETD
Texte surligné 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 1er février 2012, 144e année, no 5 689

1° le grade de Bachelier en Sciences appliquées
(B. Sc. A.) de l’Université Laval, au terme du programme
de baccalauréat en aménagement et environnement fores-
tiers;

2° le grade de Bachelier en Sciences appliquées
(B. Sc. A.) de l’Université Laval, au terme du programme
de baccalauréat coopératif en opérations forestières;

3° le grade de Bachelier en ingénierie (B. Ing.) de
l’Université Laval, au terme du programme de baccalau-
réat coopératif en génie du bois. ».

2. L’article 1.08 remplacé par l’article 1 du présent
règlement demeure applicable aux personnes qui, le
16 février 2012, sont titulaires des diplômes mentionnés
dans l’article remplacé.

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour suivant la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.
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Avis d’adoption

Loi concernant les services de transport par taxi
(L.R.Q., c. S-6.01)

Propriétaire de taxi
— Nombre maximal de permis par agglomération
de taxi et certaines conditions d’exploitation
— Modification

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
concernant le nombre maximal de permis de proprié-
taire de taxi par agglomération de taxi et certaines
conditions d’exploitation

Avis est donné que, conformément à l’article 10.1 de
la Loi concernant les services de transport par taxi
(L.R.Q., c. S-6.01), la Commission des transports du
Québec a adopté le Règlement modifiant le Règlement
concernant le nombre maximal de permis de propriétaire
de taxi par agglomération de taxi et certaines conditions
d’exploitation dont le texte est reproduit ci-dessous.

Ce règlement réduit à huit (8) le nombre maximal de
permis de propriétaire de taxi pouvant être délivrés dans
l’agglomération Les Îles-de-la-Madeleine. Ce nombre,
selon l’appréciation de la Commission, tient compte
d’un équilibre entre la demande de services par taxi dans
cette agglomération et la rentabilité des entreprises des
titulaires de permis de propriétaire de taxi concernés.

Cette modification fait suite à une consultation, notamment
auprès de ces derniers, conformément à l’article 10.1 de
la Loi concernant les services de transport par taxi
(L.R.Q., c. S-6.01).

Conformément aux articles 10 et 11 de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet du règlement a
été publié à la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec
du 9 novembre 2011 avec avis qu’il pourra être adopté par
la Commission des transports du Québec à l’expiration
d’un délai de 45 jours à compter de cette publication. À la
suite de cette publication, la Commission n’a reçu aucun
commentaire.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règle-
ments (L.R.Q., c. R-18.1), le Règlement modifiant le
Règlement concernant le nombre maximal de permis de
propriétaire de taxi par agglomération de taxi et certaines
conditions d’exploitation, ci-annexé, entrera en vigueur
le quinzième jour qui suit la date de sa publication à la
Gazette officielle du Québec.

Le secrétaire de la Commission
des transports du Québec,
CHRISTIAN DANEAU

Règlement modifiant le Règlement
concernant le nombre maximal de
permis de propriétaire de taxi par
agglomération de taxi et certaines
conditions d’exploitation

Loi concernant les services de transport par taxi
(L.R.Q., c. S-6.01)

1. L’annexe du Règlement concernant le nombre maxi-
mal de permis de propriétaire de taxi par agglomération
de taxi et certaines conditions d’exploitation est modifiée
par le remplacement, concernant l’agglomération Les
Îles-de-la-Madeleine (numéro administratif 200101), du
nombre « 13 » par le nombre « 8 » dans la colonne intitulée
Nombre de permis de propriétaire de taxi.

2. Le présent règlement entrera en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.
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